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16000 ANGOULEME

Objet :

Ecoulement des eaux pluviales en bordure de la RD 15

P.J : Copie du courrier de Monsieur et Madame CAUTE Yvon
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la réclamation portée par Monsieur et Madame CAUTE Yvon riverains de la Départementale 15 (nouvelle construction achevée en mai 2005) concernant un déversement important d’eau de pluie.

En effet, leur terrain est situé en contrebas de la RD 15 et à chaque orage l’eau collectée par le RD 15 en amont de leur parcelle à tendance à se déverser de manière conséquente autour de  leur maison générant de ce fait des infiltrations dans les murs. 

Compte tenu que cette portion de départementale va faire l’objet prochainement d’un aménagement pour conforter le mur de soutènement et rétablir le captage et la circulation des eaux de pluie, il me paraît opportun d’intégrer les travaux nécessaires pour faire cesser le problème rapporté par Monsieur et Madame Yvon CAUTE.

Je reste à votre disposition pour compléter votre information sur ce problème et je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande. 

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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